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----------
ARTICLE 6

À l’alinéa 9, substituer aux mots :

« décide de »,

le mot :

« arrête ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre en cohérence avec l’amendement à l’article 2 alinéa 6, sur le
rôle joué par le président du directoire concernant la politique d’amélioration continue de la qualité
et  de  la  sécurité  des  soins.  Cette  politique  étant  élaborée  par  la  commission  médicale
d’établissement, elle ne peut être décidée uniquement par le directeur.


